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Enquête longitudinale française depuis l'enfance (cohorte Elfe)

- Interrogation à 5 ans et demi -
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sociales ».
Réunion du Comité du label du 6 avril 2016 (commission Ménages)

Description de l'opération

A l’instar des grandes cohortes existant dans plusieurs pays étrangers, les pouvoirs publics
français ont jugé indispensable le lancement d'une cohorte d'enfants de taille conséquente et
aux objectifs pluridisciplinaires, la cohorte ELFE. Celle-ci vise à répondre aux nombreuses
questions qui se posent et se poseront sur le développement des enfants dans un contexte
caractérisé  par  de  nombreuses  évolutions  et  transformations  dont  on  mesure  encore  mal
l’impact. 

Ce dispositif est né de la fusion entre deux projets, l'un émanant de l'Ined et de l'Inserm (projet
de  « Cohorte  nationale d'enfants »,  soutenu initialement  par  l'Insee,  la  Drees et  la  Depp),
l'autre de l'Institut national de la veille sanitaire (InVS) en réponse à une recommandation du
« Plan santé-environnement » de juin 2014, piloté par la Direction générale de la santé (DGS).

L'enquête  téléphonique  à  5  ans  et  demi  s'inscrit  dans  le  continuum  des  enquêtes
téléphoniques déjà réalisées aux 2 mois, 1 an, 2 ans et 3,5 ans des enfants inclus dans la
cohorte Elfe en 2011. L'enquête repose sur des questionnaires différents en contenu et en
durée selon une catégorisation des parents en : parent « référent », parent « cohabitant » et
parent « non-cohabitant »).

Cette enquête a pour but de poursuivre le recueil détaillé d’informations sur la petite enfance,
qui est un des objectifs spécifiques d’Elfe, en ciblant l'école, sphère importante de la vie des
jeunes enfants.

Cette  enquête  a  pour  objectif  essentiel  d'actualiser  les  informations  concernant
l'environnement  de l'enfant  (familial,  social,  économique,  culturel,  etc.),  de  questionner  les
parents  sur  leurs  pratiques  éducatives  et  culturelles  et  de  documenter  les  étapes  du
développement  psychomoteur  de l'enfant  et  les  événements  de santé.  Les parents  seront
interrogés sur la scolarité de leur(s) enfant(s) et sur l'école de manière générale, comme ils
l'ont été à 3,5 ans. Les nouvelles thématiques introduites à 5,5 ans portent sur les sociabilités
enfantines, le renoncement aux soins, la santé mentale des enfants et l'arbitrage travail/famille
pour les parents.

L’enquête 5 ans et demi ne porte que sur les enfants dont les parents résident sur le territoire
métropolitain.  Pour  les  familles  qui  résidaient  en  France  métropolitaine  à  une  enquête
antérieure mais n'y résident plus au moment de l'enquête à 5,5 ans, un auto-questionnaire
papier leur sera envoyé. 
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